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Les informations accessibles sur la présente fiche sont mises à la disposition des utilisateurs à titre purement indicatif. Les 

utilisateurs reconnaissent qu'ils en font usage sous leur seule responsabilité. En conséquence, le cabinet CPIA ne saurait voir 
sa responsabilité engagée à raison de tout préjudice, direct ou indirect, de quelque nature que ce soit, résultant pour tout ou 

partie de l'utilisation des informations et des réponses proposées via cette fiche-intervention. 
 

 

Fiche conseil 

EXTRACTION 
DENTAIRE 

 
A retenir 
 Toute extraction dentaire 

doit donner lieu à une 
consultation pré-
opératoire  

 Après l’intervention, il 
convient d’éviter de 
manger ou boire avant la 
disparition complète de 
l’anesthésie 

 Il est important de bien 
respecter les traitements 
notamment les 
antalgiques prescrits lors 
de la consultation pré-
opératoire 

 

PRINCIPE 

Les dents nécessitent dans certaines circonstances d’être 
extraites. Il existe de nombreuses indications d’extractions : 

• carie volumineuse entrainant un délabrement 
important ne permettant pas la restauration de la 
dent 

• infection importante de la dent 
• atteinte parodontale terminale (tissus de soutien de 

la dent) 
• traumatismes 
• raisons orthodontiques ( manque de place) 
• dents inutilisables au niveau prothétique 

Toute extraction dentaire doit donner lieu à une 
consultation pré-opératoire permettant d’évaluer 
d’éventuels contre-indications, risques, difficultés 
opératoires, le temps d’intervention et de réaliser les 
prescriptions pré-opératoires. Cet acte se réalise sous 
anesthésie locale et est indolore. Seules des sensations de 
tractions et de pressions existent pendant l’extraction. Cette 
intervention peut donner lieu à la réalisation de points de 
sutures avec du fil résorbable. 

Après l’intervention, il convient d’éviter de manger ou 
boire avant la disparition complète de l’anesthésie (risque 
de morsure). En cas d’œdème, l’application d’une poche de 
glace peut limiter son importance. Il est important de bien 
respecter les traitements notamment les antalgiques 
prescrits lors de la consultation pré-opératoire. Pour éviter 
les saignements, il est recommandé de ne pas cracher après 
les interventions de chirurgie buccale. 

Pour plus d'information vous pouvez consulter notre fiche 
« Que faire en cas d’urgence ? » 
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